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B.1744.5.19 le dix noeuf du mois de may  de l’anné  mil  sept 

  cent  quarante  quatre  est  né  et le meme  jour 

  fut  baptisé  par  moy  curé  soussigné  de cette 

  paroisse  louis  francois  sterin   fils  legitime de 

  jacques , et de marie anne payelle , le parain 

  a été  louis  francois joseph boulé  jeusne homme 

  a marier  de  cette paroisse , et la maraine 

  jeanne petronile lievin  aussi  jeunne fille a 

  marier  de cette paroisse  qui ont  ont signés cet 

  avec moy , le jour , mois , et an que dessus , mais 

  la maraine et le pere  du dit enfant ont mit 

  leur marque ordinaire aiant declarés ne 

  ne scavoir  ecrire  de ce interpellés 

   louis  francois  joseph  boulet 
  marque de  + jeanne petronille 

   lievin  marque de + jacques 

      sterin  A . f . b . Kindt prtre 
 


